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COMMISSION VIE SCOLAIRE
Mercredi 18 décembre  2008
Conseillers présents : Baptiste CHANNAC, Eloïse DIBOINE, Maëlle CARNEC MULLER, Kyllian MERLIER FERAND, Bettina BREARD, Florian LEFEBVRE, Warren PAISLEY, Nils CARRENO
Responsable de service :    Monique BLOT.
Responsable de la commission : Jocelyne FELICITE.
1 : VIE DE GROUPE
Signature feuille d’émargement.

2 : PROJET 
Les conseillers ont rencontré M. Jean Michel BOUR, technicien et gestionnaire du WEB MASTER, qui s’occupe de mise à jour des sites de la Ville.

C’est Kyllian qui a démarré l’entretien.

Les conseillers ont présenté les grandes lignes de leurs souhaits pour le site du CME.
Avez-vous des propositions à nous faire concernant le site CME ?

Les projets du site sur lesquels nous avons travaillé ont pour but d’informer les enfants sur les projets que nous travaillons, mais aussi sur l’actualité et les événements de la ville pour les enfants.

La première question : 

Conseillers :

Avez-vous une idée d’un nom de site ?

M. Jean-Michel BOUR :
Non, il n’y a pas de nom car le CME fait parti du site de la Ville. ?

Vous allez vous insérer dans la rubrique organisation générale.

La possibilité pour les internautes d’accéder sur la rubrique en tapant directement CME sur le moteur de recherche c’est à voir.

Pour répondre à leurs propositions M. Jean-Michel BOUR a expliqué qu’est ce qu’une rubrique.

Tout d’abord, les conseillers ont les mêmes idées que M. Jean-Michel BOUR.

Il faut avant tout :

· structurer le site du CME

· une présentation administrative

· trombinoscope des conseillers

· intégrer les professions de foi par conseiller

· les commissions et projets

· calendrier

· la présentation des élections

Dans tout cela, il y a des contraintes techniques puisque l’on ne peut pas changer la charte graphique et l’ambiance visuelle du site de la ville, qui a été définie par celle-ci (couleur et typographie).
Conseillers :
Peut-on y mettre de l’animation graphique ?

M. Jean-Michel BOUR
Il n’est pas possible de mettre de l’animation, car il faut penser aux mal voyants, les traducteurs ne peuvent pas lire et retranscrire les images.

Il est important de prendre en compte les internautes pour ne pas les perdre.

M. Jean-Michel BOUR
Vous souhaitez mettre votre flash info, attention il faut bien faire ressortir la place du CME dans l’évènement. 

De plus, il est important que les conseillers soient en capacité de renouveler les rubriques sinon il faudra diminuer.

M. Jean-Michel BOUR
Pourquoi voulez vous un site WEB ?

Conseillers

Pour les enfants de la ville et informer de l’actualité du CME.
M. Jean-Michel BOUR
Attention, vous écrivez pour les enfants et non pour vous. Vous devez écrire sous forme d’une rédaction.

Voici comment se présentera votre site.

Sous rubrique et grande rubrique, il y aura un double accès entre famille et conseil municipal voir document n° 1
TETIERE
CME

Sous rubrique CME
                       ENCART

                              Présentation du  CME              date à retenir

Le conseil municipal

Le trombinoscope                                    

Profession de foi                        

(Identique que le conseil

D’adultes 

Election

Les commissions

Archives                                      

Ancien conseil                             

Doit se trouver sur  ce site l’actualité morte et l’actualité vivante.

La prochaine réunion de commission se fera avec M. Jean-Michel BOUR pour la conception du site

